
	  

 

 
 
 
Présents :  
Michel SAUGET  Président 
 
Jean Louis BERAUDY - Thierry BONNAMANT, Christophe CLEUZIOU, Serge COHEN - 
Danièle GASTOU - Patrick GASTOU - Patrick GIMONET - Marie Christine HESRY - 
Elisabeth KLEIN - Dominique LEFEBURE – François MARTIN – Nancy MASSONNET - 
Céline PAGE-SABOURIN -  Annie PEUDUPIN - Michèle ROUILLY, Jacques TISSOT - Janine 
VENZAC, membres 
 
Excusés :  
Olivier DUPAS – Sébastien LE GARREC 
Mrs PAPET, VERGES 
 
Assistent :  
Sylvie LE NOACH-BOZON, Cécile DUCHATEAU, C.T.R  
Catherine BLOUVAC et Magali JOURDAIN, salariées 
 
 
 
Le président ouvre la réunion à 19 h 20. 
 
Il présente ses félicitations à l’ensemble du comité de direction nouvellement élu et, en 
la mémoire de Christian DONZE, Directeur Technique National, tragiquement disparu, 
demande à respecter une minute de silence. 
 
 
COOPTATION D’UN MEMBRE 
 
Le comité de Direction accepte, à l’unanimité, que Madame Claude MULON, 
représentant le comité de l’Indre, soit invitée aux réunions du comité, avec voix 
consultative, jusqu’aux prochaines élections partielles d’octobre 2013. 
 
 
PRESENTATION DU PLAN REGIONAL DE DEVELOPPEMENT 
 
Michel SAUGET présente et commente le plan régional de développement 2012/2016 
pour le comité du Centre, ainsi que la répartition des missions pour les membres du 
comité de Direction. Le document est annexé au présent PV. 
 
Le Comite de Direction remercie Michel SAUGET pour le travail et la réflexion réalisés. 
 
P.GASTOU souhaite que soit précisée la notion de Centre Régional d’Entraînement pour 
les clubs labellisés « formateurs ». 
C.CLEUZIOU fait part de son inquiétude sur la multitude d’actions à mener et les 
difficultés que peuvent rencontrer les clubs à « éparpiller » leurs efforts, au détriment 
parfois de notre cœur de métier, la compétition. Le développement du loisir est 
nécessaire, mais ne doit pas être une priorité pour un comité régional. M.SAUGET 
précise que ces objectifs et actions représentent un « catalogue » dans lequel chacun, 
en fonction de ses possibilités et moyens, vient choisir son domaine de compétence.  
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C.DUCHATEAU estime que la désignation de référents sur les dossiers doit permettre 
un meilleur suivi de ceux-ci et faciliter la lisibilité des actions à mener. 
C.CLEUZIOU s’interroge sur les prérogatives du bureau et du comité directeur. Le 
président confirme que toutes les décisions du bureau sont soumises à l’approbation 
du comité directeur, seule instance décisionnaire. 
N.MASSONNET et M.ROUILLY sont sceptiques sur la réussite d’une nouvelle 
organisation destinée aux clubs de natation synchronisée ne participant pas au 
programme fédéral. Les clubs ont déjà été sollicités par le passé, sans succès. Le 
comité souhaite quand même qu’une étude soit réalisée pour ce type de 
manifestation. 
 
 
DESIGNATIONS DU BUREAU ET  DES COMMISSION 
 
Le comité entérine les propositions du président concernant : 
 
BUREAU : 
 1 Vice Président Délégué:  Patrick GASTOU 
(en charge de la formation, du développement, du CRAA, et des équipements) 

1 Secrétaire général:  Dominique LEFEBURE 
(en charge du suivi des commissions sportives) 

1 Trésorier général:  Olivier DUPAS 
 (en charge des relations avec l’équipe des salariées / cadres techniques) 

2 Vice Présidents:   Jacques T ISSOT 
(en charge du développement estival) 

      François MARTIN  
(en charge des relations avec les comités départementaux et du suivi du plan de 
développement) 
 
COMMISSIONS : 

Commission natation course:  Christophe CLEUZIOU 
Commission water polo:   E lisabeth KLEIN 
Commission natation synchro:  Michèle ROUILLY 
Commission eau libre:   Jacques T ISSOT 
Commission formation:   Patrick GASTOU 
Commission Juges et arbitres:  S . COHEN - T . BONNAMANT 
Commission des organisations: Thierry BONNAMANT 

 
CHARGES DE MISSIONS : 

Correspondant informatique:  Patrick GIMONET 
Correspondant « équipements »:  Patrick GASTOU 
Correspondant « médical »:   Sébastien LE  GARREC 
Correspondant « maîtres »:   Janine VENZAC 
Correspondant « labellisation »:  Jean Louis BERAUDY 
Correspondant « Nager-Forme-Santé »: Danièle GASTOU 
Correspondants « anti-dopage »:  A.PEUDUPIN et MC.HESRY 
Correspondant « récompenses »:  Marie Christine HESRY 
Instruction des dossiers disciplinaires: Serge COHEN 

 
 
DELEGATIONS DE SIGNATURES 
 
Le comité entérine la proposition du président concernant les délégations de 
signatures : 
 Sur tous les comptes : Olivier DUPAS et Michel SAUGET 



 Sur le compte ERFAN : Olivier DUPAS, Michel SAUGET et Patrick GASTOU 
 
 
ASSEMBLEE GENRALE FEDERALE 
 
La liste des candidats aux élections du comité de direction fédéral est présentée. Le 
comité donne tous pouvoirs aux délégués régionaux (P.GASTOU, D.LEFEBURE et 
F.MARTIN) pour ces élections. 
 
DELEGATIONS REGIONALES AUX COMPETIT IONS 
 
Le Président souhaite que la représentation régionale durant les compétitions soit plus 
étoffée que la saison dernière où de nombreux élus n’ont jamais été présents. Il 
préconise que trois membres soient présents à chaque compétition afin d’assurer la 
mise en place du jury d’appel et participer à l’organisation. 
Un « tableau de présence » sera diffusé par mail à chacun des membres. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Michèle ROUILLY informe du mauvais fonctionnement du logiciel extranat concernant 
les engagements (impossibilité de différencier les catégories). 
Christophe CLEUZIOU s’inquiète du devenir de la SSU. Jean Louis BERAUDY a été 
missionné pour suivre ce dossier dans le cadre de la labellisation et participera à la 
réunion programmée début décembre sur celui-ci. Michel SAUGET confirme son accord 
pour rencontrer le Président de l’université sur ce point. 
Jacques TISSOT regrette le retrait de l’éducateur chargé des formations assistant-club 
dans le Cher, ce dernier reprochant le manque de soutien de l’ERFAN. Michel SAUGET 
souhaite que Jacques intervienne pour solliciter à nouveau cet éducateur et faire en 
sorte que ce malentendu se dissipe. Magali et Cécile sont prêtes à le rencontrer pour 
évoquer à nouveau cette formation. 
 
 
 
 
 

Fin de la réunion à 21 h 45 
 

 
 
 


